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ÉLUS TITULAIRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

GARDE opérationnelle POSTÉE - cnpe/SDIS

Parc de matériel des systèmes informatiques 
et de transmissions et outils numériques :
•  100 micro-ordinateurs opérationnels
•  380 micro-ordinateurs admininistratifs
•  2100 appareils sélectifs d’alerte (« bips »)
•  230 téléphones (fixe et mobile)
•  105 tablettes électroniques en service
 - Dont 4 spécifiquement dédiées pour la formation
 -  Elles permettent l’amélioration de la gestion des interventions (message, cartographie et 

documentation opérationnelle), une meilleure prise en charge des victimes par un Bilan 
Patient Victime dématérialisé avec transfert au centre 15 du SAMU et aux Structures 
d’Accueil des Urgences et toujours au bénéfice de la population ardennaise

Systèmes Informatiques et de Transmission
•  Souci permanent de sécuriser les systèmes d’information pour garantir la continuité et la 

qualité du service
•  Déploiement de la majorité des centres en fibre optique
•  De nombreux investissements en 2023 :
 -  Mise en place de la nouvelle infrastructure matérielle et logicielle informatique du 

système d’information administratif : 220 000 €
 -  Mise en place de la nouvelle infrastructure matérielle et logicielle informatique du 

système d’information opérationnel : 591 000 €
 -  Changement de l’antivirus de tous les ordinateurs du SDIS : 45 000 €
 - Changement des deux pare-feux : 40 000 €

DECI :
•  6 251 Points d’Eau Incendie mis à disposition par les communes dont : 4 076 Points d’Eau 

Incendie normalisés (3 896 poteaux d’incendie et 180 bouches d’incendie) et 2 175 Points 
d’Eau Naturels et Artificiels (948 réserves, 1 227 points d’aspiration sur cours d’eau ou étang)

•  Reconnaissance opérationnelle de 2 089 Points d’Eau Incendie en 2023 réalisée par les 
sapeurs-pompiers, notamment pour s’assurer de leur accessibilité et de leur disponibilité

•  74 Point d’Eau Incendie spécialisés dans la Défense de la Forêt Contre l’Incendie répertoriés 
et visités en collaboration avec l’ONF

Gardes
•  212 738 h de garde ont été assurées en 2023
•  Pour mémoire, une garde « est une période pendant laquelle le sapeur-pompier, affecté 

prioritairement à des missions opérationnelles est en mesure d’intervenir instantanément. 
En dehors des interventions, cette période est mise à profit pour assurer les tâches 
d’entraînement physique, de maintien des acquis et d’instruction, d’entretien des matériels, 
infrastructures et agrès et de gestion administrative et technique. »

•  Les effectifs minimums de garde sont fixés pour les Centres d’Incendie et de Secours qui 
en disposent par le règlement opérationnel du SDIS

Astreintes
•  3 300 162 heures d’astreinte ont été assurées en 2022 soit plus de 1 500 heures par sapeur-

pompier
•  Pour mémoire, l’astreinte « est une période qui est assurée en dehors des locaux du centre, 

au cours de laquelle le sapeur-pompier doit être joignable sans délai et pouvoir se rendre 
rapidement dans les locaux de service, à compter de la réception de l’alerte. Les sapeurs-
pompiers d’astreinte sont tenus de respecter, dans les conditions normales de circulation, 
environnementales et météorologiques, les règles élémentaires de prudence en matière 
de circulation. »

•  Les effectifs minimums d’astreinte sont fixés, Centre d’Incendie par Centre d’Incendie et de 
Secours, par le règlement opérationnel du SDIS

Disponibilité
•  En 2023, 871 014 heures de disponibilité ont été enregistrées
•  Pour mémoire, « le personnel disponible comprend le personnel ayant déclaré sa situation 

par l’intermédiaire des outils de gestion des effectifs et pouvant rejoindre, lors de son 
déclenchement, le CIS dans les délais compatibles avec un engagement opérationnel. »

•  La disponibilité peut se déclarer via des outils numériques nomades (smartphone, tablette, 
etc.)

Focus sur les Feux d’Espace Naturels Combustibles
•  Aucun feu de forêt en 2023
•  Feux de récolte
 - 52 feux de récolte
 - 43 hectares de brûlés

Nombre d’interventions du SDIS 08 
en situation de carence ambulancière :
•  728 carences en lieu et place des ambulances privés (-59%)

Répartition des appels « 18 »
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Gestion des appels au CTA - 2023
Le CTA a reçu 65 479 appels sur la ligne 18 pour l’année 2023

soit environ 179 appels par période de 24h

Les appels reçus par le CTA se répartissent comme suit Appels / jour %

Interventions 49,8 27,77 %
Dèjà traités 34,9 19,47 %
Bilan > SAMU 33,0 9,92 %
Demande de renseignement 17,8 6,53 %
Régulations 15 11,7 7,37 %
Complément d’information 13,2 6,53 %
Régulations 18 5,7 3,16 %
Appels malveillants 2,7 1,50 %
Essais de ligne 3,6 2,00 %
Erreur de numéro 3,4 1,87 %
Hyménoptères 0,6 0,35 %
Transferts autres CODIS 1,1 0,60 %
COVID SSSM 0,1 0,03 %
Direction des infrastructures et équipements 0,6 0,31 %
Régulation CORG 0,5 0,30 %
Régulation Police 0,6 0,33 %
Direction interdépartementale des routes 0,2 0,11 %
Apiculteurs 0,0 0,01 %

Évolution du nombre d’interventions 
pour le département des Ardennes

Secours à 
victimes

Accidents de 
circulation Incendies Opérations 

diverses
Risque 

technologiques Total

2020 10 242 781 1 578 1 913 304 14 818
2021 12 602 860 1 383 1 859 301 17 005
2022 14 816 911 1 583 1 760 297 19 367
2023 14 103 954 1 416 1 396 314 18 183

Évolution 
2022-2023 - 4,81 % + 4,72 % - 10,55 % - 20,68 % + 5,72 % - 6,11 %
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STAGES
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Formateurs
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STAGIAIRES

139
Sapeurs-pompiers 

PROFESSIONNELS

252
JSP

13 ans
Durée moyenne 
d’engagement

SPV

Chaque jour, de 7h00 à 19h00, la couverture opérationnelle du 
CNPE est assurée par une Garde Opérationnelle Postée (GOP) à 
proximité du site. Ce sont 6 sapeurs-pompiers qui sont présents 
sur le site du CNPE. Tout au long de l’année, 5 sapeurs-pompiers 
professionnels, en gardes tournantes et prés de 200 sapeurs-
pompiers volontaires de l’ensemble des centres de secours des 
Ardennes viennent sur le site pour assurer des gardes au poste.

Au cours de leur garde, aux cotés du Service de Prévention 
des Risques (SPR), ces personnels ont réalisé plus de 150 
visites sur le site pour accompagner les métiers, dans le cadre 
de la prévention du risque incendie.

En 2023, les personnels de la GOP et l’OSPP ont poursuivi la mise 
à jour des plans d’Etablissements Répertoriés (ETARE) et ont 
débuté la révision des « scénarii incendie » du site.

Les personnels de garde ont réalisé, aux côtés des équipes 
EDF, plus de 50 exercices incendie organisés sur le site.

En complément de cette garde opérationnelle, « un centre de 
secours » a été développé au sein de la structure EDF. En 2023, 
ce sont 16 agents EDF, par ailleurs sapeurs-pompiers volontaires, 
qui se sont engagés pour apporter un soutien aux équipes de 
sapeurs-pompiers « extérieurs » en cas de besoin.

Leurs formations et leur expérience opérationnelle en qualité 
de sapeur-pompier volontaire complétées par une très bonne 
connaissance des installations de la centrale permet d’accroitre 
significativement l’efficacité du dispositif.

En 2023, c’est en moyenne, 4 sapeurs-pompiers volontaires 
agents EDF qui se sont déclarés disponibles, chaque jour, dans le 
cadre de cette organisation. Cela permet de disposer, sur le site, 
de 9 à 10 sapeurs-pompiers prêts à intervenir en cas d’alarme 
incendie. 42 Bis Route de Warnécourt - CS 70018 - 08008 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES Cedex

03 24 32 46 00 • contact@sdis08.fr • www.sdis08.com

suivez-nous : @sdis08
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GROUPEMENT des 
RESSOURCES HUMAINES
ET DES COMPÉTENCES

CHIFFRES 2023

70
44
18
8

Personnels Administratifs 
et techniques et spécialisés

ADMINISTRATIFS

TECHNIQUES

opérateurs civils

40 ans
âge moyen des 

sapeurs-pompiers 
VOLONTAIRES

1 922 (RH)

417 (SPV)

NOMBRE D’arrêtés 
rédigés

1 OPérateur civil



Zone De Secours
de HAINAUT-EST

Zone De Secours
de DINAPHI

Zone De Secours
de DINAPHI

Zone De Secours
du LUXEMBOURG

Zone De Secours
du LUXEMBOURG

Nord
59

Meuse
55

Marne
51

Aisne
02

Belgique

Bouillon

Bertrix
Neufchateau

Paliseul

Saint-Hubert

Vresse / Semois

Gedinne

Beauraing

Rochefort

Marche
en Famenne La Roche

en Ardenne

ErezzeCiney

Dinant

Yvoir

Fleurus

Charleroi

Thuin

Walcourt

Beaumont

Philippeville
Cerfontaine

Couvin
Chimay

Hirson

Aubenton

Rozoy-Sur-Serre

Montcornet

Sissonne

Villeneuve

Warmériville

Reims

Suippes

Sainte-Ménéhould
Clermont-En-Argonne

Varennes-En-Argonne

Dun-Sur-Meuse

Stenay

Montmédy

Virton

Etalle

Florenville

Florennes

Compagnie

1

Compagnie

2

Compagnie

3

Compagnie

4

Compagnie

5
Compagnie

6

Novion-Porcien

 Renwez  

Charleville-Mézières

Nouzonville

Margut

Le Châtelet-sur
-Retourne Juniville

Machault

Vouziers

Monthois

Grandpré

Le Chesne

Attigny

Buzancy

Vendresse

Carignan

Raucourt Mouzon

Sedan

Vrigne-au-Bois

Brévilly

Haybes  

Bogny/Meuse

RocroiSigny-Le-Petit

Givet

Vireux

Gespunsart

Chaumont-Porcien Poix-Terron

Nouvion/Meuse 

Sévigny-Waleppe

Château-Porcien Rethel

Asfeld

Amagne

Auvillers-les-Forges

 

Signy l’Abbaye

Liart

Monthermé 

Revin

Centre Avancé
Centre de Première Intervention
Centre de Secours
Centre de Secours Principal
ETAT-MAJOR SDIS08
CNPE de Chooz

COMPAGNIE 4
Chef : Cne François-Xavier MALNOURY

E�ectifs : 32 SPP / 256 SPV / 3 PATS

COMPAGNIE 1
Chef : Cdt Denis DESPAS

E�ectifs : 3 SPP / 236 SPV / 2 PATS

CHEF DU GROUPEMENT TERRITORIAL
Lieutenant-Colonel Pascal FRENNEAUX

COMPAGNIE 2
Chef : Ltn Sébastien VANBRENSEGEM

E�ectifs : 0 SPP / 185 SPV / 1 PATS

COMPAGNIE 3
Chef : Cdt Johan CARME

E�ectifs : 55 SPP / 209 SPV / 4 PATS

COMPAGNIE 5
Chef : Cdt Guy BRICHET

E�ectifs : 3 SPP / 201 SPV / 2 PATS

COMPAGNIE 6
Chef : Ltn 2ème classe Jérémy GRAFTIAUX

E�ectifs : 4 SPP / 264 SPV / 2 PATS

GROUPEMENT
ADMINISTRATIF
ET FINANCIER

SOUS-DIRECTION 
santé

GROUPEMENT
des supports 
techniques

GROUPEMENT TERRITORIAL

BUDGET 
2023

40,77 millions 
d’euros

Fonctionnement

27 208 657 €
Investissement

13 566 272 €

Section de fonctionnement véhicules commandés en 2023

véhicules commandés en 2023 
avec le pacte capacitaire

Section d’investissement

Nombres de séances des instances 

dépenses
Charges à caractère général : .................................................  4 023 157 €

Charges de personnels : ................................................................. 16 219 415 €

Intérêts de la dette : ..........................................................................................  53 100 €

Autofinancement : .................................................................................... 2 803 584 €

Dotation aux amortissements : ....................................  3 000 000 €

Autres dépenses :............................................................................................ 1 109 401 €

5 ➜	 CASDIS (conseil d’Administration)

5 ➜	 Bureau,
5 ➜	 1ère Commission,
1 ➜	 2ème Commission,
5 ➜	 CST, (Comité Social Territorial)

3 ➜	 	F3SCT 
Formation Spécialisée en matière de Santé, 
de Sécurité et de Conditions de Travail)

2 ➜	 	CCDSPV, 
(Comité Consultatif Départemental 
des Sapeurs-Pompiers Volontaires)

1 ➜	 CAO, (Commission d’Appel d’Offres)

1 ➜	 	CATSIS. 
(Commission Administrative et Technique 
des Services d’Incendie et de Secours)

dépenses
Travaux immobiliers : .............................................................................  1 821 000 €

Matériels d’Incendie et de Secours : ........................ 906 880 €

Véhicules/ Engins : ...................................................................................  4 665 967 €

Systèmes d’Information 
et Communication : ..................................................................................  1 169 562 €

Formation :...........................................................................................................................  52 000 €

Remboursement du capital de la dette : ......... 480 000 €

Opérations d’ordre : .................................................................................... 3 295 221 € 
(dont 2 391 278 € de report 2022)

Restes à réaliser 2022 : .........................................................................  1 162 642 €

RECETTES
Conseil Départemental : ...............................................................  6 207 980 €

Communes : ............................................................................................................  2 064 224 €

EPCI :.................................................................................................................................... 10 926 368 €

Produit des mises à disposition 
de personnels : ........................................................................................................... 531 000 €

Interventions à caractère payant : ...................................  280 000 €

Autres recettes : ................................................................................................7 199 085 €
 (dont 6 274 143 € de report 2022)

RECETTES
Fonds de compensation de la TVA : ............................ 800 000 €

Excédent de fonctionnement capitalisé : .... 3 553 920 €

Subventions Pacte Capacitaire + Feder : ............  1 147 767 €

Emprunt : ...................................................................................................................... 2 000 000 €

Amortissements : ........................................................................................  3 000 000 € 

Autres recettes : .............................................................................................  3 064 585 € 
(Dont 2 803 585 € de virement de la section de fonctionnement)

En 2023, il y a eu :

6 ➜	 Véhicules de Secours et d'Assistance aux victimes (VSAV)
1 ➜	 Echelle Pivotante Combinée 32m (EPC)
2 ➜	 Fourgons Pompe Tonne (FPT)
1 ➜	 Véhicule d'Appui et de Soutien (VAS)
1 ➜	 Camion Citerne Rural Moyen Secours Routiers (CCRMSR)
2 ➜	 	Véhicules de Liaison (VL)
2 ➜	 	Véhicules Tous Usage (VTU)

2 ➜	 Camions Citerne Forestier Super (CCFS)
2 ➜	 Camions Citerne Forestier Moyen (CCFM)
3 ➜	 Véhicules de Liaison Hors-Route (VLHR)

383 matériels roulants 
et équipements dont
 2 ➜	 Motomarines

 2 ➜	 Camions - citernes rural léger (CCRL)

 4 ➜	 Embarcations gonflable (BLS)

 6 ➜	 Moyens élévateurs aériens (MEA)

 7 ➜	 Véhicules secours routier (VSR)

 10 ➜	 Camions - citernes rural moyen (CCRM)

 12 ➜	 Cellules

 14 ➜	 Camions - citernes forestier (CCFM/CCFS)

 19 ➜	 Motopompes remorquables (MPRGP)

 30 ➜	 Fourgons pompe tonne (FPT)

 37 ➜	 Véhicules tout usage (VTU)

 45 ➜	 Véhicules d'assistance aux victimes (VSAV)

 61 ➜	 véhicules et matériels spécifiques

 134 ➜	 Véhicules légers (VL)

ÉTAT DU PARC EN 2023

Habillement :
Vestes Softshell : 
• 498 vestes + doublures. 
• Equiper SP de Caporal à Sergent-Chef
Total : 24 005,59 € T.T.C. 

Gants de travail : 
• 888 paires 
•  Equiper SP de 1ère Classe à Caporal-Chef 

+ Agents inscrits sur LAO USAR
Total : 9 537,12 € T.T.C

Sous Vêtement d’Intervention :
• 178 bas + 369 hauts :

-  Agents inscrits sur Liste d'Aptitude Opérationnelle FdF : 
dotation d’un haut 

-  Agents inscrits sur Liste d'Aptitude Opérationnelle CMIC : 
dotation d’un haut + un bas 

-  Dotation pour stagiaires ACIER (Caisson) 
+ formateurs ACIER (Caisson) 

Total : 12 845,30 € T.T.C

Gilets Haute Visibilité : 
•  75 nouvelle génération (armement des VSAV)
•  50 observateurs 
Total : 5 072,24 € T.T.C

Ensembles Micro K et poncho :
• 22 kits (armement des CCF) 
Total : 10 316,57 € T.T.C 

Cagoules pour stagiaire ACIER (Caisson) : 
• 100 cagoules
Total : 2 836,07 € T.T.C

Polo :
• Manches courtes : 350 unités 
• Manches longue : 250 unités 
Total : 19 985,26 € T.T.C

Tenues de Service et d'Intervention :
• Femmes :

- Pantalons : 31
- Vestes : 22

• Hommes :
- Pantalons : 161
- Vestes : 77

Total : 14 491, 11 € T.T.C

Chaussures :
• Bottes Multi-Usage : 

- 140 paires : 
Total : 19 046,50 € T.T.C
• Chaussures allégées :

- 85 paires
Total : 8 043,41 € T.T.C.

 Petit matériel :
Lances à main :
• 40 lances d’attaque 

- Une par « fourgon d’incendie »
- Une dans le VSO
- Une en formation au Caisson de feu 
- Une en réserve au magasin général

Total : 35 027,09 € T.T.C

Ventilateurs électriques : 
• Quantité : 3
•  Armement des MEA (continuité d’équipement) 
Total : 23 035, 10 € T.T.C

Tronçonneuses Electriques : 
• Quantité : 9
•  Remplacement dans les VSR équipés de matériel 

de désincarcération électroportatif 
Total : 8 749,48 € T.T.C 

 LES EFFECTIFS

64
soit

personnels 
de santé

2+
personnes 

indirectement 
affectées à la SDS

21
Médecins

31
Infirmiers

5
Pharmaciens

3
Vétérinaires 

libéraux

4
Experts 

psychologues

1
Experte

sage-femme

1
Experte

assistante 
sociale

 APTITUDES

 15 ➜	 Vaccinations

 57 ➜	 Visites de conduite 

 242 ➜	 Visites médicales de contrôle 

 894 ➜	 Visites de maintien en activité 

 117 ➜	 Visites médicales de recrutement 

 82 ➜	 Visites médicales de reprise d’activité opérationnelle 

 26 ➜	 Visites de spécialités PLONGEURS

 86 ➜	 Visites de titularisation 

 207 ➜	 Visites de JSP 

Soit 1726 visites d’aptitudes effectuées

SOUTIEN SANITAIRE OPERATIONNEL 
Les interventions :
Elles représentent 37 sorties (soit 133 h) principalement liées à des interventions incendies. La 
durée moyenne d’engagement est de 3 h 59.
Le SSO sur le site ACIER représente 14 interventions lors de formations sur le simulateur de 
phénomènes thermiques. 1 SP a présenté un malaise pris en charge sur place par l’officier santé.

Les moyens matériels :
- l e sac d’intervention infirmier : composé de médicaments d’urgence et de médicaments et 

dispositifs de soins ;
-  le Véhicule d’Appui et de Soutien, basé au CIS de Poix-Terron ;
-  le Véhicule Léger Infirmier (VLI) du CIS de rattachement de l’infirmier déclenché. Il s’agit d’un 

VL opérationnel partagé.

Les moyens humains : 
- 17 infirmiers formés (doctrines Soutien Sanitaire Opérationnel et Protocole Infirmier de Soins 
d'Urgence),
- 2 SP du CIS de Poix-Terron

LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 
Les interventions de l’Unité de Soutien Psychologique (USP) :
-  les prises en charge d’équipe après intervention à risque de choc post-traumatique : elles 

représentent 4 interventions d’un binôme de l’USP pour 30 SP.
-  10 personnes ont bénéficié de consultations individuelles avec un (e)expert-(e)-psychologue

Les moyens humains :
 L’USP s’appuie sur la disponibilité de 3 psychologues, 1 pharmacienne, 3 médecins et 6 
infirmiers.

LE SECOURS URGENT A PERSONNE ET L’AIDE MEDICALE URGENTE
Les interventions :
Dans la continuité des interventions en VSAV et depuis juin 2023, les ISP participent à l’Aide 
Médicale Urgente à partir de gardes opérationnelles aux CSP de Charleville et Sedan et au CIS 
de Rethel. Cette mesure a été mise en place pour sécuriser le SSO et permettre aux ISP de 
participer à l’aide médicale urgente.
Par ailleurs, depuis septembre 2023, les PISU utilisés sont des protocoles communs aux SDIS 
51-52-55.

Les moyens humains :
3 MSP et 16 ISP 

Les moyens matériels :
- des sacs d’intervention médecins composés de médicaments de l’urgence,
-  de 3 sacs d’intervention infirmiers composés de médicaments de l’urgence et d’une armoire 

sécurisée de stockage pour un réapprovisionnement journalier.

La Pharmacie à Usage Intérieure
Le développement des missions des SP (parution de la loi Matras) oblige à la réflexion de 
nouvelles dotations tel que des appareils de mesure multi paramètres dotation dans tous les 
VSAV + matériel de formation.
Dans le cadre de la création d’un GROUPE ANIMALIER au sein du SDIS, la PUI garantit le 
stockage des fusils hypodermiques pouvant être utilisés par le vétérinaire pour injecter des 
tranquillisants à distance.

LA FORMATION
En plus des modules de formations spécifiques aux professionnels de santé, la SDS a développé 
un partenariat avec les SDIS 02-51-52-55 pour les formations liées à l’Aide Médicale Urgente.


